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Il est temps d’agir 
L’initiative de la Ceinture Bleue intervient dans le contexte d’un long processus de prise de conscience 
de l’urgence d’agir. L’ensemble des parties a rappelé avec insistance tous les maux que connaissent les 
océans et des conséquences sur les populations. La liste est longue et ne permet pas d’être exhaustif, 
mais les phénomènes alarmants sont bien connus de tous : cela va de la dégradation des habitats 
marins à l’acidification des océans ou l’élévation de la température, de l’érosion de la biodiversité à la 
pollution et l’inondation des océans par les déchets plastiques, sans compter la surexploitation des 
stocks halieutiques. 
 
Les risques qu’encourent les écosystèmes marins et les ressources halieutiques sont bien réels, 
désormais visibles de jour en jour et particulièrement inquiétants. 
Pour l’Afrique, comme l’ont rappelé de nombreuses parties, la situation est d’autant plus alarmante, 
que la pêche est une source de protéines particulièrement importante, d’emplois et d’activités 
économiques pour toutes les communautés côtières. 
La pêche et l’aquaculture devraient connaître de très fortes perturbations si des actions en matière 
d’atténuation et d’adaptation, fortes, audacieuses et de rupture, ne sont pas engagées 
immédiatement. 
 
Il y a d’autant plus urgence que, comme l’a rappelé la Norvège, douze années seulement nous séparent 
de l’échéance de 2030, date à laquelle tous les Etats des Nations Unies, se sont engagés à la mise en 
oeuvre effective des Objectifs de Développement Durable. 
De l’avis de tous, la nécessité d’agir par des actions concrètes et non par des mots suppose des 
mécanismes adéquats, et à ce titre l’initiative de la Ceinture Bleue se distingue par sa vision 
opérationnelle, concrète et pragmatique, orientée vers le networking en faveur de l’investissement 
écologique dans des projets durables et respectueux de l’environnement du secteur privé. 
 
Les défis sont nombreux mais les opportunités le sont aussi. 
L’initiative de la Ceinture Bleue a été lancée à l’occasion de la COP 22 à Marrakech. 
Convaincus que transformer les activités de la pêche et de l’aquaculture vers des pratiques plus 
durables et réduire la pression anthropique sur les océans était tout autant possible que nécessaire, 
l’initiative constituait alors une réponse majeure en faveur de la durabilité des océans, de l’économie 
bleue, et de la lutte contre le changement climatique 
Nombreuses parties y ont adhéré et y voient une réponse globale aux Objectifs du Développement 
Durable. 



 
 

 
Les priorités et les défis pour une croissance halieutique durable s’expriment de manière transversale, 
abordant les besoins en renforcement du partenariat sous toutes ses formes (intersectoriel, multi-
acteur, Sud-Sud et Nord-Sud et triangulaire). 
 
De nombreux efforts, mais encore beaucoup à faire en matière de durabilité des pêches 
Les parties ont témoigné de nombreux efforts en matière d’évaluation des stocks halieutiques en 
Afrique qui ont pu être réalisés ces dernières années, soit au niveau national, soit avec l’appui des 
Organisations Régionales de Gestion des Pêches, ainsi que dans le cadre des campagnes scientifiques 
conjointes menées avec l’aide de pays et organisations tiers (FAO, Norvège, Espagne etc.). Ces efforts 
ont certes permis d’améliorer les connaissances et les mesures de gestion de certains stocks, il n’en 
demeure pas moins nécessaire de poursuivre ces efforts pour aborder la gestion de la pêche dans un 
cadre écosystémique, avec une meilleure prise en compte des problématiques de conservation des 
océans et des effets du changement climatique. 
 
Un appel à une harmonisation des politiques des pêches pour les stocks partagés a été lancé, 
nécessitant un renforcement du cadre de coopération régionale en pêche et aquaculture. 
 
La pêche INN, un fléau à éradiquer en priorité 
Tous les efforts de régulation et de gestion durable des pêches ne sauraient aboutir sans une action 
concertée de la lutte contre la pêche INN. Alors que de nombreuses parties ont appelé à un soutien et 
à une assistance dans leurs efforts respectifs de lutte contre la pêche INN, la FAO a rappelé 
l’importance de signer l’Accord relatif aux mesures du ressort des États du Port, seul instrument 
politique mondial de lutte contre la pêche INN, entré en vigueur en 2016 et qui bénéficie d’un 
programme de soutien conséquent pour sa mise en œuvre opérationnelle dans plus d’une 
cinquantaine de pays. 
 
Les Aires Marines Protégées, une priorité pour l’Afrique 
La planification spatiale marine est une priorité affichée par plusieurs parties et qui a abouti, entre 
autres mesures, à la mise en place d’Aires Marines Protégées dans de nombreux pays africains. Les 
parties ont fait part de leur volonté d’augmenter la coopération et les échanges d’expérience dans ce 
domaine. La Ceinture Bleue offre un mécanisme idoine pour cela. 
 
L’observation des océans et la recherche : les piliers de la durabilité et de l’innovation 
Les dispositifs en matière d’observation et de surveillance océanographique, environnementale et 
sanitaire des océans, déployés en Afrique sont bien en delà des besoins, dans le contexte du 
changement climatique et de l’actuelle pression anthropique sur la planète, malgré les efforts 
consentis aux niveaux nationaux et transnationaux. 
Plus globalement, plusieurs domaines comme la recherche océanographique, l’innovation, 
la surveillance sanitaire, l’aquaculture, la valorisation des produits de la pêche, la réduction des pertes 
post captures, les bonnes pratiques etc., doivent être développées de toute urgence en Afrique, 
sachant leur importance pour l’émergence de l’économie bleue. 
 
C’est un défi majeur qui doit être relevé avec plus d’enthousiasme et de coopération entre tous les 
pays concernés et les partenaires, afin de mettre les systèmes halieutiques aux standards d’une 
économie bleue performante, en accord avec les exigences de la résilience écologique et socio-
économique. 



 
 

Le développement halieutique basé sur des solutions bleues novatrices serait porteur de promesses 
et d’opportunités pour transformer les contraintes actuelles et celles qui seront de plus en plus 
imposées par le changement climatique en opportunité de créer une plus grande prospérité inclusive, 
sans dépréciation de la valeur des ressources et des milieux naturels. 
 
L’Aquaculture, une possible alternative 
L’augmentation de la production halieutique dans le monde provient en grande partie de 
l’aquaculture. Les pays africains dont la production est très faible voient en ce domaine d’activité une 
possible alternative à la pêche à très fort potentiel de croissance aussi bien au niveau continental que 
marin. La volonté politique de développer l’aquaculture en réponse à la demande croissante en 
protéines animales de leur population et à la stagnation de la production halieutique par la pêche de 
capture est clairement affichée par une majorité des Parties. Des programmes de développement du 
secteur aquacole ont vu le jour dans plusieurs pays. Leur objectif est d’assurer la sécurité alimentaire 
et de contribuer à la restauration des populations et des habitats naturels. 
 
Conscients des nombreux défis à surmonter pour le développement durable de l’aquaculture en 
Afrique, les pays ont appelé à une étroite collaboration en matière de recherche, d’innovation et 
d’échange d’expertise dans le cadre des mécanismes de collaboration de la Ceinture Bleue. 
 
Le financement, une des clés du succès 
L’importance de prévoir les mécanismes de financement qui demeurent un pilier indispensable pour 
accompagner l’émergence d’une économie bleue a été soulignée à maintes reprises. 
 
Plusieurs propositions de mécanismes novateurs ont émergé tel que celui s’appuyant sur le principe 
du prélèvement d’une partie des richesses créés par l’exploitation des océans pour financer les projets 
innovants et durables, ou celui basé sur le principe du pollueur payeur, mais également les mécanismes 
de financement actuellement en cours tels que les partenariats avec les bailleurs de fonds et les 
institutions internationales d’appui au développement. 
 
La Ceinture Bleue, une plateforme de coopération pour l’économie bleue 
Les efforts et actions en cours pour intégrer le développement durable et la lutte contre les effets du 
changement climatique dans les politiques économiques et sociales halieutiques en Afrique sont certes 
visibles, mais la mise en place des mécanismes de coopération et de mobilisation d’appuis techniques 
et financiers permettant aux pays de réaliser collectivement et efficacement leur transition vers une 
économie halieutique bleue demeure l’enjeu majeur. 
L’adhésion à l’initiative de la Ceinture Bleue qui propose la mise en place d’une plateforme 
collaborative est jugée comme une réponse privilégiée à cet enjeu, et pourra constituer un moteur de 
coopération Sud-Sud, Nord-Sud et de coopération tripartite. A ce titre, la COMHAFAT et le RAFISMER, 
particulièrement actifs en matière de coopération dans les domaines halieutiques constituent des 
canaux à privilégier et à renforcer et sur lesquels la Ceinture Bleue pourrait s’appuyer. 
 
L’opérationnalisation de plateforme collaborative de la Ceinture Bleue pourrait être une opportunité 
réelle pour en faciliter et catalyser les mécanismes, projets et solutions novateurs dans les domaines 
d’activité halieutique, des technologies de pêche et de la transformation, de la biotechnologie et de 
l’océanographie opérationnelle. 
 



 
 

En soutenant des champs de collaborations entre décideurs, chercheurs, communautés de pêche, et 
opérateurs économiques, la plateforme pourrait contribuer à : 
• Faire converger les initiatives locales ; 
• Créer une masse critique de moyens et de compétences pour traiter les problématiques partagées ; 
• Structurer les clusters et écosystèmes de R&D du Sud ; 
• Fournir davantage de visibilité vis-à-vis des bailleurs de fonds ; 
• Faciliter les transferts et les partages d’expérience. 
 
A terme, ceci conduirait à l’émergence d’une «community partners» autour de la Ceinture Bleue. 


